
Avis pour les étudiants inscrits en  3ème année Licence Appliquée

Nous informons les étudiants de troisième année Licence Appliquée

qu’il y a une prolongation du délai pour déposer le rapport de stage,

et ce, jusqu’au 18 juin 2018.

Les dates de soutenances sont prévues pour le 18, 19 et 20 juin 2018.

Directrice des stages

Prolongation du délai de dépôt des rapports de stage


